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1. INTRODUCTION 

Le présent document se veut un guide pour les utilisateurs disposant des profils nécessaires pour les 
fonctionnalités relatives au module « Voyage ». 

2. VOYAGE 

Ci-après le menu de prise en charge du voyage tel qu’il est offert par le système : 

 

1.1 Créer un voyage maritime 

Accéder au menu  au niveau de l’explorateur BADR puis cliquer sur la fonctionnalité 

 à travers le lien  : 

 

Le système restitue le nom du transporteur pour lequel opère l’utilisateur connecté. Ce dernier 
renseigne les informations suivantes :  

 Numéro de voyage.  

 Bureau du voyage : Saisir les premiers caractères du nom du bureau et sélectionner le bureau 
concerné à partir de la liste qui s’affiche.  

 Navire : Saisir les premiers caractères du nom du navire et sélectionner le navire concerné à 
partir de la liste qui s’affiche.  

 Date et heure voyage : Saisir la date et fixer l’heure de voyage en utilisant le calendrier :  
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 Régime : sélectionner le régime offert dans la liste déroulante. 

 Numéro d’escale. 

 Date et heure accostage : Saisir la date et fixer l’heure de voyage en utilisant le calendrier : 

 

Après saisie des éléments précités et clic sur le bouton , le système affiche un message de 
succès de l’opération : 

 

Si le voyage est déjà créé, le système rejette l’opération par le message « Ce voyage existe déjà ». 

L’unicité du voyage est conditionnée par l’unicité du 6-uplet : mode de transport, transporteur, n° de 
voyage, date de voyage (sans l’heure), bureau de douane et régime douanier (000). 
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1.2 Créer un voyage aérien 

Accéder au menu  au niveau de l’explorateur BADR puis cliquer sur la fonctionnalité 

 à travers le lien  : 

 

La suite des traitements est identique à celle d’un voyage maritime (Cf. Paragraphe 1.1). 

1.3 Modifier un voyage maritime 

Accéder au menu  au niveau de l’explorateur BADR puis cliquer sur la fonctionnalité 

 à travers le lien  : 

 

Le système restitue le nom du transporteur pour lequel opère l’utilisateur connecté. Ce dernier 
renseigne les informations suivantes :  

 Période : plage de dates de création du voyage. C’est une information obligatoire qui ne doit 
pas dépasser sept jours. Autrement, un message d’erreur s’affiche « Erreur : la période ne doit 
pas excéder [7] jours ! ». 

 Bureau du voyage. 

Remarquer que le système restitue automatiquement le nom du transporteur.  

Le clic sur le bouton  permet de restituer la liste des voyages répondant aux critères 
sélectionnés : 
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Ci-après le détail des informations restituées : 

 Numéro du voyage 

 Date du voyage 

 Heure du voyage 

 Bureau du voyage 

 Nom du transporteur 

 Nom du navire 

 Date d’accostage 

 Heure d’accostage 

Le système offre un bouton radio pour la sélection du voyage à modifier. 

Le clic sur le bouton  permet de restituer les informations relatives au voyage : 
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Seules les informations suivantes sont offertes en modification : 

 Nom du navire 

 Date et heure du voyage 

 Date et heure d’accostage 

Le clic sur le bouton  permet de confirmer l’opération : 

 

1.4 Modifier un voyage aérien 

Accéder au menu  au niveau de l’explorateur BADR puis cliquer sur la fonctionnalité 

 à travers le lien  : 

 

La suite des étapes est identique à celle d’un voyage maritime (Cf. Paragraphe 1.3).  

1.5 Annuler un voyage maritime 

Accéder au menu  au niveau de l’explorateur BADR puis cliquer sur la fonctionnalité 

 à travers le lien  : 
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Le système restitue le nom du transporteur pour lequel opère l’utilisateur connecté. Ce dernier 
renseigne les informations suivantes : 

 Régime : A sélectionner à partir de la liste offerte. 

 Période : plage de dates de création du voyage. C’est une donnée obligatoire qui ne doit pas 
dépasser sept jours. Autrement, un message d’erreur s’affiche « Erreur : la période ne doit pas 
excéder [7] jours ! ». 

 Bureau du voyage. 

Le clic sur le bouton  permet de restituer la liste des voyages répondant aux critères 
sélectionnés : 

 

Le système offre à l’utilisateur une case à cocher pour la sélection des voyages à annuler. 

Si aucun voyage n’est sélectionné, le système affiche le message « Erreur : E33501: Veuillez 
sélectionner un voyage ! ». 

Le clic sur le bouton  permet de lancer l’opération d’annulation. Le système invite 
l’utilisateur à confirmer son action : 

 

L’utilisateur clique sur le bouton « Oui » pour confirmer l’opération : 
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Si le voyage est associé à une déclaration sommaire, l’annulation est rejetée. Le système affiche le 
message suivant :  

 

La restauration des voyages annulés peut être effectuée en cliquant sur le lien . Le 
système affiche la liste des voyages annulés relatifs aux critères sélectionnés : 

 

Le clic sur le bouton  permet de restaurer le voyage sélectionné : 
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1.6 Annuler un voyage aérien 

Accéder au menu  au niveau de l’explorateur BADR puis cliquer sur la fonctionnalité 

 à travers le lien  : 

 

Les étapes d’annulation et de restauration sont les mêmes que celles d’un voyage maritime (Cf. 
Paragraphe 1.5). 

1.7 Consulter un voyage maritime 

Accéder au menu  au niveau de l’explorateur BADR puis cliquer sur la fonctionnalité 

 à travers le lien  : 
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Le système restitue le nom du transporteur pour lequel opère l’utilisateur connecté. Ce dernier 
renseigne les informations suivantes : 

 Régime : A sélectionner à partir de la liste offerte. 

 Période : plage de dates de création du voyage. C’est une information obligatoire qui ne doit 
pas dépasser sept jours. Autrement, un message d’erreur s’affiche « Erreur : la période ne doit 
pas excéder [7] jours ! ». 

 Bureau du voyage. 

Le clic sur le bouton  permet de restituer la liste des voyages répondant aux critères 
sélectionnés : 

 

Le système offre la possibilité de consulter la liste les voyages maritimes annulés en cliquant sur le 

lien  : 

 

1.8 Consulter un voyage aérien 

Accéder au menu  au niveau de l’explorateur BADR puis cliquer sur la fonctionnalité 

 à travers le lien  : 
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Les étapes de consultation sont les mêmes que celles d’un voyage maritime (Cf. Paragraphe 1.7). 

3. ANNEXE : LISTE DES PRINCIPAUX MESSAGES DE REJET 

Ce voyage existe déjà! 

Voyage ne peut être restauré ! 

Ce voyage existe et est non annulé ! 

Un ou plusieurs des voyages sélectionnés ne peuvent être annulés, car ils sont déjà associés à une déclaration. 

Voyage déjà associé à une déclaration. 

La période du voyage ne peut excéder 7 jours ! 

La date de début {0} doit être inférieure à la date de fin {1} 

 


